
 

  
Repas dansant karaoké 

Vendredi 6 février 2026 à 19h30 
Maison des associations de Sainte-Soulle 

 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Menu adulte à 20 € :  

Entrée apéritive  

Rougail saucisses 

Café ou thé gourmand 

Menu enfant (- de 12 ans) à 10 € : 

Gâteau apéritif et boisson 

Rougail saucisses 

Gâteau au chocolat 

 

L’apéritif est compris dans le menu. Des boissons, non comprises dans le menu, seront à votre 

disposition : bière, vin, sans alcool. 

La soirée est organisée de 19h30 à 23h à la Maison des associations de Sainte-Soulle située 

39 rue de l’Aunis, derrière la Mairie. 

Le Comité des fêtes de Sainte-Soulle clôturera les inscriptions le 30 janvier 2026.  

Le Comité des fêtes de Sainte-Soulle se réserve le droit d’annuler la manifestation. 

Coupon à déposer à la Mairie de Sainte-Soulle ou à envoyer à Comité des fêtes – 39 rue de 

l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle avec le règlement par chèque avant le 30 janvier 2026 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Repas dansant karaoké organisé par le Comité des fêtes de Sainte-Soulle le 6 février 2026 

 

NOM :        Prénom : 

Téléphone :  

E-mail :  

Nombre d’adulte(s) :    x 20 € = 

Nombre d’enfant(s) :    x 10 € = 

Total :     € 


